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Brevet Professionnel de la Jeunesse de l’Education Populaire et 

du Sport 

Mention "Activités Physiques Pour Tous" 

Arrêté du 24 février 2003 modifié par les arrêtés du 18 décembre 2008 et du 15 janvier 

2013 

et 21 juin 2016 

Codes métiers : 335 animation sportive, culturelle et de loisirs ROME : G1204 - 

Éducation en activités sportives 

Fiche RNCP 28557 (https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/28557/ 

 

Le métier d'éducateur sportif 

Vous aimez le sport et vous voulez en faire votre métier comme pratiquant ou comme futur 

moniteur… Cette formation est faite pour vous. L'association Jeunesse Sport Formation, fait 

l’objet d’une habilitation des services de la DRAJES de Corse qui garantit les modalités 

d’organisation et les moyens mis en œuvre de cette formation. Il est bien évident que le but 

ultime de tout programme de formation de qualité doit être à plus ou moins long terme 

l’insertion professionnelle des stagiaires. Cette formation vise à vous préparer au métier 

d'éducateur sportif dans le secteur de l’animation et de l’encadrement sportif ou plus 

simplement de la pratique du sport. En effet il s’agit bel et bien ici de profiter des perspectives 

d’emplois de plus en plus importants qu’offre aujourd’hui cette filière. Mais le chemin vers 

les métiers du sport est très souvent long et semé de difficultés. C’est pour cette raison que 

J.S.F. dispense une véritable formation à la qualification professionnelle accompagnée d’une 

politique de soutien importante ayant pour objectif l'obtention de ce diplôme d’état, 

passeports difficiles mais cependant obligatoires pour les métiers du sport. 

 

Quels sont les buts de cette formation, les 

méthodes mobilisées et les modalités 

d’évaluation ? 

Le but de cette formation est donc d’acquérir les compétences théorique et pratique des 

métiers liés à l’encadrement et l’animation du sport par le Jeu (en sous-groupes/mise en 

situation pratique : évaluation formative et sommative par des quizz Kahoot), de plus le 

contenue de formation sera mis à disposition via une plateforme partagé Microsoft Teams. Le 

tout en vous permettant à la fois, l’acquisition, par une pédagogie originale et digitale axée sur 
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l’utilisation du Sport comme support, des connaissances dispensées lors de la formation 

initiale en lycée ou collège mais sous une forme différente (Savoirs de base : évaluation 

sommative par des QCM). 

Pour les candidats dont la situation le nécessite, notre référent handicap est disponible pour 

envisager l'aménagement de la formation et/ou de la certification à travers un projet 

personnalisé de formation (PPF).  

CONTACT :MR FABREGUES JEAN LAURENT 0613616410 

 

 

 

QUELS SONT LES OBJECTIFS DE CETTE FORMATION ? 

Permettre au futur diplômé BPJEPS d'acquérir les compétences professionnelles 

indispensables à l’exercice d’animateur dans le champ de la spécialité Activités Physiques 

pour Tous mettre en œuvre un projet d'animation s'inscrivant dans le projet de la structure. 

conduire une séance ,un cycle d'animation ou d'apprentissage dans la mention "activités 

physiques pour tous" mobiliser les techniques de la mention "activités physiques pour 

tous"pour mettre en oeuvre une séance ou un cycle d'apprentissage. Encadrer tout public en 

tout lieu et toute structure 

 

QUELLES SONT LES MATIERES ENSEIGNEES DANS CETTE 

FORMATION ? 

La formation proposée compte ainsi plusieurs modules comportant les matières suivantes :  

Module 1: le projet d’animation  

 Méthodologie de projet 

 L’organisation et la planification de l’animation 

 Le pratiquant 
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Module 2: le projet professionnel  

 Environnement Institutionnel  

 Les établissements Communication  

 Développement durable 

Module 3: le projet d’animateur APT  

 L’apprentissage des activités physiques pour tous (Terrain) Activités d’entretien 

corporel : activités d’expression corporelle, stretching, renforcement musculaire, 

activités d’entretien physique, activités gymniques, etc.  

 Sports collectifs :Basket, handball, football, rugby, volley, badminton, tennis de table, 

roller-hockey, etc.  

 Activités Physiques de Pleine Nature :VTT, marche nordique, course d’orientation, 

découverte de l'environnement, etc. 

 

 

 

QUELLE EST LA DUREE DE LA FORMATION ? 

Les heures sont réparties sur une année de formation suivant les modalités suivantes : 

 625 h en centre et 600 h en entreprise  

Soit : 35 heures hebdomadaires Début de la formation : le 22/09/2025 Fin de la formation : le 

19/ 06 / 2026  et  le 30/08/2026 pour l’apprentissage 

LIEU DE FORMATION 

Le centre JSF est basé sur les installations sportives de la commune de Sainte Lucie de Porto 

Vecchio (stade de football , Gymnase couvert, court de tennis, salle de motricité) Les cours 

sont dispensés soit dans la salle d’honneur du stade , soit dans une salle du CCAS de la 

commune sise route de Taglio rosso à Saint Lucie . Les deux salles en rez de chaussé peuvent 

aussi accueillir des personnes à mobilité réduite. 
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QUEL EST LE COUT DE LA FORMATION POUR LES STAGIAIRES ? 

Financement pris en charge par le Fond Social Européen et la Collectivité De Corse (suivant 

le PRF)Formation rémunérée pour les candidats /demandeurs d'emploi voir avec France 

TRAVAIL 

Pour les moins de 25 ans aide via LA MISSION LOCALE DE CORSE  avec la mobilisation 

du dispositif SESAME  

 Pour les autres candidats : 644 heures centre x 11.26€ / l’heure : 7252.00€ 

 Le BPJEPS APT est éligible au Compte Personnel de Formation CPF 

www.moncompteformation.gouv.fr 

 Pour une demande personnalisée : Nous contacter par mail à : jsf.direction@gmail.com 

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DU STAGIAIRE ? 

Présence en cours et en entreprise. Signature de feuilles de présence.(émargements 

obligatoires) Fiches de suivi pédagogique à remplir Respect du règlement intérieur Respect 

des horaires journaliers Prévenir le centre en cas d'absence et fournir un justificatif Présence 

obligatoire durant les MSP 

Quel diplôme est délivré en cas de réussite ? 

Brevet Professionnel de la Jeunesse Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS) activités 

physique pour tous 

QUI SONT NOS PARTENAIRES ? 

Mairie de Sainte Lucie –Collectivité de Corse- Mairie de Lecci - Mairie de Porto Vecchio –

Sud Football club – AS Porto Vecchio Football– JS Bonifacio – Mission Locale Sud Corse – 

Pôle emploi, SVARR , Communauté de communes du Sud Corse, Mairie de Bonifacio, ainsi 

que toutes les structures sportives, de vacances et de loisirs de la région Corse 

 

 

 

Possibilité de valider un ou des blocs de compétences : OUI 

 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/
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Certification des 4 Unités Capitalisables 

L'obtention du diplôme se fait par la capitalisation des unités nécessaires sous forme de blocs 

de compétence à certifier et après validation du jury régional de la DRAJES de Corse. Les 

UC1 et UC2 s'obtiennent par la soutenance d'un dossier devant un jury. L’UC3 s’obtient par 

une mise en situation pratique en milieu professionnel devant un jury. L’UC4 s’obtient par 

une mise en situation pratique en centre de formation devant un jury. Certification partielle: 

Les blocs de compétence certifiés et validés par la DRAJES de Corse. sont obtenus à vie par 

le candidat qui peut certifier les blocs manquants en se réinscrivant auprès d'un organisme de 

formation ou via la VAE. 

 Les candidats titulaires d'équivalences peuvent valider partiellement le diplôme. Ces 

compétences sont vérifiées grâce à 4 Unités Capitalisables (UC) qui sont ensuite validées par 

la Délégations régionales académiques à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Corse .  

UC TRANSVERSALES A L'ENSEMBLE DES BPJEPS : 

 UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure. 

 COMMUNIQUER DANS LES SITUATIONS DE LA VIE 

PROFESSIONNELLE  

Adapter sa communication aux différents publics Produire des écrits professionnels 

Promouvoir les projets et actions de la structure 

 PRENDRE EN COMPTE LES CARACTERISTIQUES DES PUBLICS DANS 

LEURS ENVIRONNEMENTS DANS UNE DEMARCHE D’EDUCATION A 

LA CITOYENNETE  

Repérer les attentes et les besoins des différents publics Choisir les démarches 

adaptées en fonction des publics Garantir l’intégrité physique et morale des publics 

 CONTRIBUER AU FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE  

Se situer dans la structure Situer la structure dans les différents types 

d’environnements Participer à la vie de la structure  

UC2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure  

 CONCEVOIR UN PROJET D’ANIMATION 

 Situer son projet d’animation dans son environnement, en fonction du projet 

de la structure, de ses ressources et du public accueilli Définir les objectifs et 

les modalités d’évaluation Identifier les moyens nécessaires à la réalisation du 

projet  
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 CONDUIRE UN PROJET D’ANIMATION  

Planifier les étapes de réalisation Animer une équipe dans le cadre du projet 

Procéder aux régulations nécessaires  

 

 EVALUER UN PROJET D’ANIMATION  

Utiliser les outils adaptés Produire un bilan Identifier des perspectives d’évolution 

 

 UC SPECIFIQUES ACTIVITES PHYSIQUE POUR TOUS: 

UC3 : Concevoir une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage dans la mention 

"activités physiques pour tous"  

 CONCEVOIR LA SEANCE, LE CYCLE D’ANIMATION OU 

D’APPRENTISSAGE  

Fixer les objectifs de la séance ou du cycle et les modalités d’organisation Prendre 

en compte les caractéristiques du public dans la préparation de la séance ou du 

cycle Organiser la séance ou le cycle 

 CONDUIRE LA SEANCE, LE CYCLE D’ANIMATION OU 

D’APPRENTISSAGE  

Programmer une séance ou un cycle en fonction des objectifs Mettre en oeuvre une 

démarche pédagogique adaptée aux objectifs de la séance ou du cycle Adapter son 

action pédagogique 

 

 EVALUER LA SEANCE, LE CYCLE D’ANIMATION OU 

D’APPRENTISSAGE  

Construire et utiliser des outils d’évaluation adaptés Evaluer son action Evaluer la 

progression des pratiquants 

 

 UC4 : Mobiliser les techniques de la mention « activités physiques pour tous » pour 

mettre en œuvre une séance ou un cycle d’apprentissage. 

 CONCEVOIR UNE SEANCE OU UN CYCLE EN UTILISANT LES 

TECHNIQUES DE LA MENTION 

Maitriser les gestes techniques et les conduites professionnelles 
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Utiliser les gestes techniques appropriés dans un objectif d’apprentissage dans la troisième 

famille d’activités 

Adapter les techniques en fonction des publics 

 MAÎTRISER ET FAIRE APPLIQUER LES RÈGLEMENTS DE LA MENTION 

Maitriser et faire appliquer les règlements techniques et usages de la discipline 

Maitriser et faire appliquer le cadre de la pratique 

Sensibiliser aux bonnes pratiques et aux conduites à risque 

 GARANTIR DES CONDITIONS DE PRATIQUE EN SÉCURITÉ 

Utiliser le matériel adapté au public et conforme aux règles de sécurité́ 

Aménager la zone de pratique ou d’évolution 

Veiller à la conformité́ et à l’état du matériel et de la zone de pratique ou d’évolution 

 

 

L’EQUIPE PEDAGOGIQUE, A NOSTRA SQUADRA 

L'action de formation est encadrée par un formateur référent responsable de formation. Celui-

ci dispose d'un niveau de formation supérieur et de l'habilitation conférée par la Direction 

Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale à dispenser l'action de 

formation. De plus, les formateurs ont une forte expérience dans le champ de l'animation 

professionnelle des sports et loisirs et une pratique importante de la formation des différents 

publics. Les intervenants extérieurs qualifiés recrutés par JSF ont pour mission de dispenser 

leur savoir être et savoir faire afin de conduire des séquences de formation de qualité au cours 

de l'action. 

 Mr VEZZARO DIDIER Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er degré Président 

B.E.F Licence A U.E.F.A  

 

 MR J.LAURENT FABREGUES Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1erdegré- B.E.F 

Licence A U.E.F.A Responsable pédagogique BPJEPS APT  

 

 MME MELANIE PERRET (intervenante externe) - BPJEPS APT -   
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 Mme LAURENCE TADDEI Conseillère en insertion sociale et professionnelle 

Directrice de centre Master II Lettres Modernes 

QUELS DEBOUCHES OFFRENT CE DIPLOME ? 

Le diplôme atteste de compétences permettant d’évoluer en tant qu’animateur APT, à savoir 

activités physiques pour tous. Une fois la formation terminée, L’éducateur sportif peut en 

effet être employé au sein d’une vaste liste de structures publiques ou privées. De nombreux 

employeurs recherchent ce type de profils d’éducateur sportif :  

 EMPLOI EN ENTREPRISE 

 EMPLOI DANS LES CLUBS SPORTIFS ET ASSOCIATIONS 

 EMPLOI DANS LES TEMPS PÉRISCOLAIRE  

 EMPLOI DANS LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS EMPLOI EN 

COLLECTIVITE 

 EMPLOI DANS L'ARMEE 

SUITE DE PARCOURS POSSIBLE : A la suite de votre année en BPJEPS, vous pouvez 

donc poursuivre vos études soit : 

 

 Continuer sur un autre BPJEPS pour augmenter votre champ d’action. 
 Passer d’autres diplômes fédéraux qui vont vous permettre de vous spécialiser sur un 

secteur d’activités précis. 
 Poursuivre sur un DEJEPS ( niveau BAC +2) ou un DESJEPS (niveau BAC +3) 

  

 

NOS CHIFFRES CLES 

 Taux de satisfaction apprenant sur les prestations de notre organisme de formation 

2024/2025 promotion terminée  

Enquête de satisfaction réalisée auprès de 21 stagiaires 
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Taux de réussite aux examens 2024/2025 : 14 candidats sur 21 présentés à l’examen ont 

obtenus le BPJEPS APT soit 69% et 2 validations partielles 

 

Taux de retour à l'emploi à la sortie de la formation 2024/2025 sur 21 

stagiaires 18 ont signé des contrats de travail dès la sortie de la formation soit 90 

% d’insertion dans le monde professionnel : 

 

 

 

Taux de retour à l’emploi dans le métier visé : 

 

 

 

 


